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Chapitre 1 : Des dynamiques démographiques et en matière de 

logement æĆĖġÙÿÙĀġ ÓíææÚĖÙĀÎíÚÙĚ ÙĀġĖÙ úÙ úíġġĆĖÀú Ùġ ú˫ÀĖĖière-

pays 

I. ¦ĀÙ ēÙĖġÙ Ó˫ÀġġĖÀÎġíıíġÚ ÓÚÿĆçĖÀēëíĕĥÙ qui conduit à un vieillissement de la population  

 Un territoire en léger déclin démographique malgré trois polarités  1.

1.1. Un pôle démographique départemental porté par 

trois pôles  
Avec 106 996 habitants au 1er janvier 2013, le territoire du SCoT 

rassemble près de 20% de la population totale du département de 

la Somme. Ce poids démographique repose principalement :  

¶ Sur la présence de la commune dôAbbeville, deuxième ville 

de la Somme en termes de population, après Amiens ; 

¶ Sur le peuplement important du secteur du Vimeu, autour du 

pôle de Friville- Feuquières-Fressenneville ; 

¶ Sur lôattractivit® des villes du littoral à lôouest du territoire, 

dont Rue.  

A contrario, avec 131 communes qui comptent moins de 2 000 

habitants dont 84 communes moins de 500 habitants, le reste du 

territoire se compose majoritairement de communes rurales au 

poids démographique plus faible. 

 

A lô®chelle des intercommunalit®s, la répartition de la population est 
également contrastée :  

¶ La CA de la Baie de Somme regroupe ainsi 50 547 

habitants, soit 47,2% de la population du territoire du SCoT 

pour 43 communes ; 

¶ La CC du Ponthieu-Marquenterre concentre 33 288 

habitants, soit 30,8% de la population pour 71 communes ; 

¶ La CC du Vimeu comporte 23 161 habitants, soit 21,6% de 

la population pour 25 communes.  

Ces contrastes sôexpliquent par la forte majorit® de communes 

rurales dans la CC du Ponthieu-Marquenterre et par le poids 

®crasant de la commune dôAbbeville qui regroupe ¨ elle seule 22% 

des habitants du territoire. Plus historiquement, le pôle Friville-

Feuquières-Fressenneville, la vallée de la Somme et le littoral sont 

plus attractifs en raison dôune forte tradition industrielle dôune part et 

dôun cadre de vie particulier dôautre part. 
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1.2. Un léger déclin démographique depuis la fin des 

années 2000̩  
Le territoire du SCoT a connu une croissance stable mais irrégulière 

de sa population au fil des décennies précédentes. Depuis la fin des 

années 1960, quatre phases sont à distinguer :  

¶ Une période de croissance soutenue entre 1968 et 1975 liée 

à la première vague de périurbanisation (+1 563 habitants) ; 

¶ Un décrochage de la croissance (-1 885 habitants) entre 

1975 et 1999, généré par un taux de natalité et un apport 

migratoire en baisse ; 

¶ Un fort rebond de population avec +0,4% par an entre 1999 

et 2008, lié à un apport migratoire excédentaire ; 

¶ Un développement démographique négatif depuis la fin des 

années 2000, soit -0,1% par an entre 2008 et 2013 du fait 

dôune natalit® et dôune attractivité déficitaires.  

Cette dynamique démographique se démarque de celle de la 

Somme qui connaît une croissance positive depuis 45 ans, portée 

par lôagglom®ration ami®noise, avec un ralentissement pour la 

dernière période (+0,1% par an entre 2008 et 2013). 

A lô®chelle des intercommunalités, la CA de la Baie de Somme et la 

CC du Vimeu ont connu des dynamiques relativement similaires, 

tandis que la CC du Ponthieu-Marquenterre est marquée dès 1968 

par une baisse continue de sa population jusquôen 1999, et conna´t 

ensuite un regain plus important entre 1999 et 2008. 

Les cartes ci-après illustrent le processus de périurbanisation qui se 

traduit par lôattractivit® des communes rurales par rapport aux 

communes urbaines (Abbeville, Crécy-en-Ponthieu, Friville-

Escarbotin, etc.).  
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1.3. ˌÓĨ Æ ĥĀ ĚĆúÓÙ ĀÀġĥĖÙú Āĥú Ùġ Æ ĥĀ ĚĆúÓÙ ÿíçĖÀġĆíĖÙ

négatif 
Entre 2008 et 2013, le territoire de Baie de Somme 3 Vallées 

connaît une baisse simultanée de son solde naturel (0% par an) et 

de son solde migratoire (-0,1% par an), alors que ceux-ci étaient 

positifs entre 1999 et 2008 (respectivement 0,1% par an et 0,3% 

par an) et portaient lôattractivit® du territoire.  

La situation est toutefois très contrastée selon les 

intercommunalités avec :  

¶ un solde migratoire port® par lôinstallation de retrait®s sur la 

côte, qui reste positif dans la CC du Ponthieu-Marquenterre 

malgré un recul ; 

¶ un solde naturel porteur de croissance dans la CC du 

Vimeu, qui est dû une population plus jeune et plus 

familiale ; 

¶ une baisse de la population avec des soldes négatifs dans la 

CA de la Baie de Somme, marquée par la périurbanisation 

et le vieillissement de ses habitants. 

 

Les cartes des soldes naturels et migratoires ci-après illustrent 

également le phénomène de périurbanisation, avec une plus forte 

attractivité des communes rurales et lôinstallation de jeunes 

ménages au moment de fonder une famille.  

Le solde des entrants et des sortants selon les tranches dô©ge 

illustre que les habitants sont amenés à quitter le territoire à 

plusieurs moments-clés de leur vie :  

¶ Entre 40 et 49 ans et, entre 5 et 14 ans : départs des 

familles avec enfants qui quittent le territoire pour se 

rapprocher des équipements scolaires et des pôles 

dôemploi ; 

¶ Entre 15 et 19 ans : départ des jeunes pour aller étudier ; 

¶ Entre 20 et 29 ans : départ des jeunes actifs, le plus souvent 

sans enfant, pour se rapprocher des p¹les dôemploi et 

trouver des logements plus petits et meilleur marché. 

A contrario, le territoire est attractif auprès des 30-39 ans et des 

tranches les plus âgées de la population (50 ans et plus) à la 

recherche dôun cadre de vie vert ou littoral.  
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La destination des habitants qui quittent le territoire montre quôil 

existe deux catégories de sortants : 

¶ Ceux qui quittent le territoire de Baie de Somme 3 Vallées 

et sortent du département pour se rendre dans le reste de 

la France. 

¶ Ceux qui déménagent dans le reste de la Somme, dont 

dans la Communaut® dôAgglom®ration dôAmiens plus 

pourvoyeuse dôemplois, ou à la recherche généralement 

dôautres produits immobiliers ou dôune offre en équipements 

plus étoffée. 
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 Un ġÙĖĖíġĆíĖÙ ĕĥí Ā˫ÚÎëÀēēÙ ēÀĚ Àĥĳ ēëÚĀĆÿàĀÙĚ ÓÙ ıíÙíúúíĚĚÙÿÙĀġ ÓÙ úÀ ēĆēĥúÀġíĆĀ Ùġ ÓÙ2.

desserrement des ménages  

2.1. Une population déjà âgée et qui continue de vieillir  
Le territoire du SCoT possède une part des plus de 60 ans 

relativement importante (28,0%) et une prépondérance des plus de 

60 ans sur les moins de 20 ans, impliquant un indice de jeunesse 

de 0,84 en 2013 contre 0,97 en 2008. Lôindice de jeunesse est un 

indicateur qui évalue le rapport entre le nombre de moins de 20 ans 

et les plus de 60 ans. Un indice de jeunesse de 1,05 signifie quôon 

compte sur le territoire 105 jeunes de moins de 20 ans pour 100 

personnes de plus de 60 ans. A titre de comparaison, la Somme est 

un territoire plus jeune avec près de 23,8% des habitants âgés de 

plus de 60 ans et un indice de jeunesse est de 1,05 en 2013. 

Le territoire connaît donc un vieillissement de sa population qui 

r®sulte ¨ la fois dôune augmentation des plus de 60 ans et dôun recul 

des autres classes dô©ges (notamment des jeunes ménages et des 

familles). Ce phénomène de vieillissement est commun au territoire 

de la Somme mais est plus important sur le territoire du SCoT, en 

particulier dans les communes littorales, particulièrement attractives 

pour les retraités.  

A lô®chelle des EPCI, la CC du Ponthieu-Marquenterre compte la 

part de plus de 60 ans la plus importante mais le vieillissement de 

sa population semble être moins rapide que dans le reste du 

territoire du SCoT avec une progression de 2% des plus de 60 ans 

entre 2008 et 2013, contre 2,4 pour la CA de la Baie de Somme et 

3% pour la CC du Vimeu. Cela sôexplique par lôarriv®e de jeunes 

m®nages sôinstallant dans les communes rurales depuis Abbeville, 

Crécy-en-Ponthieu ou encore Amiens pour lôest de 

lôintercommunalit®. La carte de lôindice de vieillissement montre un 

très fort vieillissement dans les communes littorales comptant déjà 

une part importante des moins de 60 ans.  
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2.2. Une surreprésentation des petits ménages et des 

familles moins nombreuses  
Le territoire de la Baie de Somme 3 Vallées est caractérisé par une 

population relativement peu familiale en lien avec la forte proportion 

de personnes âgées : 61% des m®nages sont compos®s dô1 ¨ 2 

personne(s), dont 29,4% de personnes seules et 31,3% de couples 

sans enfant. La part des couples avec enfant(s) ne représente ainsi 

que 28,2% des ménages, et 8,9% sont des familles 

monoparentales.  

Parmi les familles pr®sentes, plus dôune sur deux nôont pas 

dôenfants (53,2%). Une proportion plus importante que dans le reste 

de la Somme o½ seulement 49,3% des familles nôont pas dôenfants. 
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La composition des ménages du territoire induit une taille des 

ménages relativement faible avec en moyenne 2,3 personnes par 

ménage, soit une taille équivalente au département qui connaît une 

baisse rapide depuis 1999.  

La taille des ménages reste toutefois très variable entre les 3 

intercommunalités : la CC du Vimeu compte ainsi les ménages les 

plus grands en moyenne avec 2,39 personnes par ménage, contre 

2,37 dans la CC du Ponthieu-Marquenterre et 2,23 dans la CA de la 

Baie de Somme. Ce profil plus familial de la première 

intercommunalité confirme sa capacité à ralentir le phénomène de 

vieillissement sur son territoire. A contrario, Abbeville est la ville 

privil®gi®e pour lôinstallation des plus petits ménages grâce à sa 

plus grande proportion de logements locatifs notamment, lui 

garantissant une plus grande diversité typologique. 
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2.3.  Des niveaux de revenus relativement faibles 
Le revenu médian des habitants de Baie de Somme 3 Vallées 

sô®l¯ve ¨ 18 130ú/an soit 749ú de moins que la moyenne 

départementale et 2 055ú de moins que la moyenne nationale.  

Il existe toutefois des disparités entre les EPCI et au sein de ces 

derniers : les ménages les plus modestes se situent au sein de la 

communaut® dôagglom®ration dôAbbeville, tandis que les m®nages 

les plus aisés habitent de manière privilégiée sur les franges 

littorales du territoire ou dans la couronne p®riurbaine dôAbbeville 

(voir carte ci-après).  

La répartition par strate de revenus permet de faire apparaître la 

surreprésentation des ménages les plus aisés dans la couronne 

dôAbbeville et les communes les plus ¨ lôEst du territoire, ¨ proximit® 

immédiate avec la CA dôAmiens.  

La CA de la Baie de Somme présente le revenu médian annuel par 

unité de consommation le plus bas, mais également les écarts de 

revenus les plus importants, notamment entre Abbeville et les 

communes limitrophes de la première couronne. Cette différence 

illustre le d®part des familles ais®es dôAbbeville, ¨ la recherche de 

logements plus spacieux et plus modernes à proximité toutefois 

immédiate du cîur urbain.  
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II. Un marché du logement fortement conditionné  par les dynamiques de la façade 

littorale  

 ¦ĀÙ ÀÎġíıíġÚ ÓÙ úÀ ÎĆĀĚġĖĥÎġíĆĀ ÙĀ ĖÙÎĥú ĚĥĖ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ 1.

1.1. Un rythme de construction global insuffisant  
En moyenne, entre 2004 et 2013, 608 logements par an ont été 

commencés sur lôensemble du territoire. Durant cette décennie 

passée, deux phases se dégagent :  

¶ Entre 2004 et 2008, le rythme de construction est élevé et 

atteint en moyenne 768 logements par an. Le nombre de 

constructions individuelles est particulièrement élevé avec 

plus de 500 unités commencées sur certaines années.  

¶ Entre 2008 et 2013 : le territoire subit un décrochage de la 

construction neuve lié à la crise économique, pour se 

stabiliser autour de 448 logements par an. Les deux types 

de produits immobiliers, collectifs et individuels, connaissent 

une baisse du rythme de construction. 

Dôapr¯s lôanalyse du ç Point Mort », soit les besoins de construction 

de logements nécessaires au seul maintien de la population, sans 

compter ceux n®cessaires pour permettre lôarriv®e de nouveaux 

habitants, il aurait fallu construire 714 logements par an entre 2008 

et 2013 pour répondre aux besoins des habitants déjà présents. Le 

rythme de construction depuis 2008 est donc très insuffisant. 

Sur lôensemble de la p®riode, le logement collectif repr®sente 33% 

des logements commencés. Cette part varie toutefois fortement sur 

le temps long avec un pic juste avant la crise de 2008, 

comparativement à la construction neuve individuelle qui reste plus 

stable. Le ralentissement moindre de cette derni¯re sôexplique ¨ la 

fois par une plus forte attractivité du produit immobilier en général et 

par la construction de résidences secondaires sur le territoire, 

secteur moins impacté par la crise.  
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1.2. Des dynamiques de construction fortement 

différenciées  
Les 3 EPCI ont toutefois connu des dynamiques très différentes 

depuis le début des années 2000. 

La Communaut® dôAgglom®ration de la Baie de Somme présente, 

avant la crise de 2008, le nombre de logements commencés le plus 

important (environ 450 logements en 2006 et 2007) avant dô°tre tr¯s 

impactée par la crise avec un rythme moyen annuel divisé par 2,5 à 

partir de cette date. La reprise des constructions est progressive 

depuis 2010 mais connaît une nouvelle inflexion en 2013. 

 

Concernant la Communauté de Communes du Ponthieu 

Marquenterre, le territoire connaît une dynamique de construction 

de logements plus régulière avec 323 logements commencés par 

an environ entre 2004 et 2008. Le territoire est également moins 

impacté par la crise immobilière du fait des constructions de 

résidences secondaires : la moyenne reste ainsi élevée depuis 

2008 avec 236 logements commencés par an, soit 87 unités par an 

de moins que sur la période antérieure. La part des logements 

collectifs sur la construction neuve totale est également plus 

importante que dans le reste du territoire. 

 

La Communauté de Communes du Vimeu présente une dynamique 

de construction en dents de scie qui t®moigne de lôimpact des 

programmes immobiliers sur lôactivit® de la construction dans le 

secteur. Avec 145 logements par an en moyenne avant 2008 et 88 

logements par an après cette date, la CC du Vimeu construit moitié 

moins que les autres EPCI. A lôimage de la CA de la Baie de 

Somme, le territoire conna´t une l®g¯re reprise de lôactivit® depuis 

2010 avec une inflexion en 2013. La faible part des constructions de 

logements collectifs est particulièrement marquante par rapport aux 

deux autres intercommunalit®s et nuit ¨ la diversification de lôoffre.  
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Plus g®n®ralement, ¨ lô®chelle du territoire du SCoT, la carte ci-

après montre que la dynamique de construction la plus forte se 

concentre sur les communes littorales et la couronne périurbaine 

dôAbbeville. 
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 Un parc de logements ancien au profil comparable aux territoires littoraux 2.
 

2.1. Une proportion de logements secondaires 

illustrant la position en façade littorale du territoire  
Le parc résidentiel compte en 2013 près de 64 624 logements au 

sein du territoire de Baie de Somme 3 Vallées. 

Il conna´t une croissance marqu®e entre 1999 et 2008, de lôordre de 

1,4% par an, suivie dôun l®ger ralentissement depuis 2008 avec une 

croissance annuelle moyenne de 0,8%. Ces tendances sont liées 

en partie par la variation du parc secondaire et vacant.  

On distingue en effet ces logements selon plusieurs modes 

dôoccupation : les résidences principales, occupées plus de 6 mois 

de lôann®e par un propri®taire, un locataire ou une personne log®e 

gratuitement, les résidences secondaires occupées moins de 6 

mois de lôann®e et les logements vacants, inoccup®s. A lô®chelle du 

territoire, 23% des logements sont des résidences secondaires, soit 

une part bien plus importante que celle du département (8%). 

Celles-ci sont principalement localisées le long de la façade littorale 

du territoire et au nord de la CC du Ponthieu-Marquenterre (voir 

carte ci-après).  

Un taux de vacance, soit la part de logements vacants ¨ lô®chelle du 

parc, doit idéalement se situer entre 5% et 7% afin de permettre les 

transactions immobilières et garantir une certaine fluidité du marché 

du logement. Un taux de vacance supérieur illustre une 

inadéquation de certains logements par rapport aux besoins des 

m®nages et un manque dôattractivit® du marché en général.  
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La r®partition des logements selon leur typologie dôoccupation 

présente de fortes disparités entre les EPCI. Celles-ci sont dues 

principalement ¨ la place quôont les communes littorales au sein du 

territoire : 

¶ La CC du Ponthieu-Marquenterre, qui comprend le nord de 

la Baie de Somme et le site du Marquenterre, et qui se situe 

¨ proximit® imm®diate de la Baie dôAuthie, trois sites 

touristiques exceptionnels, se distingue avec 40% de son 

parc constitués de résidences secondaires et une vacance 

très basse (5%) impliquant une tension du marché local. 

 

¶ La CA de la Baie de Somme, avec sa façade littorale qui 

borde le sud de la Baie de Somme présente également un 

parc de résidences secondaires important, soit deux fois 

plus élevé que la Somme. 

 

¶ A contrario, la CC du Vimeu qui ne compte aucune 

commune littorale connaît la part de résidences principales 

la plus élevée (89%) en lien avec la faiblesse des 

résidences secondaires (4%). 
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2.2. Un parc de logements relativement ancien à corréler 

avec la vacance 
A lô®chelle du territoire du SCoT, 22% du parc a ®t® construit avant 

1919 et plus dôun tiers avant la fin de la Seconde Guerre mondiale. 

Cette proportion, plus ®lev®e quô¨ lô®chelle du d®partement, 

t®moigne de lôimportance du b©ti ancien sur le territoire et induit une 

surrepr®sentation de logements ¨ lôagencement et aux normes de 

confort (isolation, etc.) jugées peu attractives pour les ménages.   

La part du parc très ancien varie selon les intercommunalités : celui 

de la CA de la Baie de Somme est légèrement moins développé 

(18%) que la moyenne du territoire, mais reste cependant plus 

élevé que dans le département. La part des logements construits 

entre 1946 et 1990 est supérieure à celle des autres 

intercommunalités, tandis que les constructions récentes sont 

moins importantes et illustrent bien une dynamique de construction 

plus élevée dans les deux autres communautés de communes, plus 

rurales. 

La CC Ponthieu-Marquenterre se caractérise par la présence plus 

forte du parc ancien (29% construit avant 1919), en particulier dans 

ses franges nord-est et est au sein des communes rurales les plus 

éloignées de la façade littorale, mais ce territoire a aussi connu une 

période de construction plus dynamique entre 1991 et 2005 et voit 

donc sôop®rer un renouvellement progressif. 

La Communauté de Communes du Vimeu présente les périodes de 

constructions de logements les plus proches des moyennes du 

SCoT, soit une situation médiane entre les deux intercommunalités 

aux dynamiques plus différenciées. 
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A lô®chelle du territoire, on constate une augmentation du nombre 

de logements vacants et du taux de vacance en général, malgré 

une dynamique de construction neuve relativement importante : 

ainsi, le parc vacant augmente 3 fois plus rapidement que 

lôensemble des logements.  

La mesure de la vacance constitue un indicateur de lôajustement 

entre les caractéristiques du parc et la demande locale. Un 

minimum de vacance est nécessaire pour permettre à la fois la 

fluidit® des parcours r®sidentiels et lôentretien du parc de logements. 

Selon son ampleur et ses caractéristiques, elle traduit différentes 

situations territoriales. De manière générale, on peut distinguer 

deux grands types de vacance : 

¶ La vacance conjoncturelle ou de marché : cette vacance 

assure une certaine fluidité du marché et est donc 

n®cessaire. Ce peut °tre le cas dôun logement en attente de 

locataire ou nouvellement mis en vente, dôun logement 

®tudiant lors des vacances dô®t®, etc. Lôindisponibilit® peut 

aussi °tre temporaire lors dôune p®riode de réhabilitation, de 

travaux dôam®lioration du logement. On consid¯re quôun 

taux de 5 à 6 % de vacance est nécessaire pour assurer la 

fluidité des parcours résidentiel (celui-ci peut néanmoins être 

plus ®lev® dans les secteurs o½ lôoffre locative est très 

présente et plus faible dans les territoires pavillonnaires où 

la mobilité est faible).  

¶ La vacance structurelle : au-del¨ dôune vacance de deux 

ans les logements sont considérés comme étant sortis du 

marché. Cette vacance renvoie à des situations diverses : 

inad®quation entre lôoffre en logement et la demande des 

m®nages (v®tust®, taille, luminosit® ou configurationé) ou 

stratégie des propriétaires (refus de louer, problème de 

succession, situations dôindivision, travaux importants, etc.). 

Au sein du territoire du SCoT, en 2013, 4 218 logements sont 

considérés comme vacant, soit un taux de vacance de 6,5%. La 

vacance connaît une croissance rapide depuis la fin des années 

1990, puisquôon compte 1 378 logements vacants supplémentaires 

sur le territoire, soit un rythme dô®volution de lôordre de 3% par an.  

 

La repr®sentation de la vacance est variable ¨ lô®chelle du territoire 

: selon les EPCI, le taux de vacance est compris entre 5% et 7% 

mais des disparités plus importantes sont à noter entre les 

communes. Si le territoire ne présente pas de fortes tensions ou de 

fortes difficultés, certaines communes (en particulier les bourgs-

centres) présentent cependant des taux de vacance 

particulièrement élevés. 
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Portée par un marché du logement fortement lié aux transactions de 

résidences secondaires, la CC du Ponthieu-Marquenterre présente 

le taux de vacance le plus faible du territoire mais connaît 

également une augmentation du nombre de logements vacants 

depuis 1999 (+211 logements vacants entre 1999 et 2013) qui 

sôexplique notamment par lôanciennet® de son parc (29% du parc 

construit avant 1919) dont les particularités ne répondent parfois 

plus aux aspirations des ménages (dépenses énergétiques, 

inconfort ergonomiqueé), les amenant dans ce cas à quitter ce 

type de logement. Le maintien du taux autour de 5% permet au 

territoire de faciliter la réalisation des transactions immobilières et 

détend le marché pour lui permettre un fonctionnement normal.  

 

A contrario, la CA de la Baie de Somme et la CC du Vimeu 

présentent un taux de vacance supérieur à 7% qui traduit une 

inadéquation de certains logements avec les besoins du marché. 

Apr¯s une forte baisse du parc vacant jusquôen 1999, le nombre de 

logements inhabités progresse sur les deux territoires : 724 

logements vacants supplémentaires entre 1999 et 2013 dans la CA 

de la Baie de Somme et 376 dans la CC du Vimeu. 

 

 


















































































































































































































































